
PLUS BELLE MA VILLE  

prête de la VAISSELLE RÉUTILISABLE 
 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PRÊT DE  
VAISSELLE RÉUTILISABLE 

 

ACTION 
ÉCO-CITOYENNE 

 

SYSTÈME 
D’ÉCHANGE LOCAL 

 
CONTACTS PLUS BELLE MA VILLE & SEL LA VIE 

plus.belle.ma.ville.rosny@gmail.com 
https://www.facebook.com/plusbellemavillerosny 

http://plusbellemaville93110.jimdo.com 

06 11 49 40 92  

 

CONTACT Point de retrait 

 

2 rue Richard Gardebled, Rosny Sous Bois 

www.opanierbio.fr  

01 48 94 15 68 

 

la consommation  

de matières premières 
 

les émissions  

de gaz à effet de serre  
 

la production de déchets 
 

POINT DE RETRAIT 

 
 

Pour réduire 

 

mailto:plus.belle.ma.ville.rosny@gmail.com
http://plusbellemaville93110.jimdo.com/
http://www.opanierbio.fr/


Prêt de vaisselle réutilisable 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Utiliser de la vaisselle réutilisable 

est un acte concret de réduction durable des déchets 
 

 
 
 

Utiliser un gobelet réutilisable c'est diviser  

par 6 la consommation de matières premières 

par 3 les émissions de gaz à effet de serre 

par 6 la production de déchets 

 

 

 

L’écologie solidaire 
La réduction des déchets 

Le développement durable 
Diminuer le coût du ramassage 

Remplacer les jetables par les réutilisables 
La vaisselle est réutilisable et recyclable 

 
 

Des gobelets 

Des assiettes  
Des couverts 

 

Réservation 

Contrat avec caution 
Charte d’emprunt 

 

Les associations 

Les services administratifs  
Les particuliers  

Pour l’organisation des événements, des réunions… 

 
 
 
 

Apte au contact alimentaire 
Lavage dans le lave-vaisselle 

Compatible micro-ondes 
Ne contient pas de chlore 

Résistance et rigidité 
 

Résistant jusqu’à une température de 160 º. 
Ne pas mettre au four électrique, à gaz, sur les 

plaques chauffantes. 

EN QUOI ? 

En polypropylène 

 

La vaisselle réutilisable proposée respecte les lois de la Communauté 
Européenne concernant les matériaux destinés à entrer  en contact avec les 
produits alimentaires (Règlement CE 1935/2004 du 27 octobre 2004). 
La sérigraphie respecte la norme EN 71 partie 3 incluse dans le règlement 

concernant les matériaux destinés à entrer en contact avec les produits 
alimentaires et la sécurité des jouets.* 

POUR QUI ? 

QUOI ?  

 
COMMENT ? 

 

POURQUOI ? POUR… 


